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DIRECTION DES MOYENS FONCTIONNELS 
Groupement Finances 
Service Ressources Financières 
et Contrôle de Gestion 

Nos références : A-2025-79 

DECISION 
REALISATION D’UN CONTRAT DE PRET SOCIAL D’UN MONTANT TOTAL DE 5 000 000 € POUR LE FINANCEMENT DES

TRAVAUX DANS LES CENTRES DE SECOURS ET L’ACQUISITION DE MATERIELS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE LOIRE-ATLANTIQUE 

VU l’article L.1424-29 et L.1424-30 du Code Général des Collectivités Locales ; 

VU les délibérations n° D-2021-133 du 20 juillet 2021 et D-2025- 025 du 11 février 2025, donnant 
délégation d’attributions du Conseil d’Administration au Président ; 

CONSIDERANT la nécessité de financer les travaux dans les centres de secours et l’acquisition de 
matériels; 

CONSIDERANT la consultation lancée le 7 novembre 2025 auprès des établissements bancaires et de 
l’analyse des offres en résultant ; 

CONSIDERANT la proposition de la Banque Postale ; 

Le Président du CASDIS Michel MENARD,  

DECIDE 

ARTICLE 1ER : de contracter auprès de LA BANQUE POSTALE, pour le financement des travaux dans 
les centres de secours et l’acquisition de matériels, un emprunt de 5 000 000 €, dans les 
conditions suivantes :  
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CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L’EMPRUNT 

Prêteur LA BANQUE POSTALE 

Ligne du prêt Financement social 

Objet du contrat Financement des investissements 2025 

Nature Emprunt à taux variable 

Montant 5 000 000 € 

Durée 20 ans et 4 mois 

Typologie GISSLER 1A 

Phase de mobilisation 
Pendant la phase de mobilisation, les fonds versés qui n’ont pas encore fait l’objet de la mise en place 

d’une tranche constituent l’encours en phase de mobilisation 

Durée 3 mois 

Versement des fonds 

A la demande de l'emprunteur avec versement automatique au 
terme de la phase de mobilisation ou à une date antérieure en cas 
de mise en place anticipée de la tranche sur index EURIBOR 
Montant minimum de versement : 15 000 € 

Taux d’intérêt annuel Index €STR +1,16% 

Base de calcul des intérêts Nbre exact de jours écoulés/360 

Echéance des intérêts Mensuelle 

Tranche obligatoire 
Cette tranche obligatoire est mise en place en une seule fois le 31/03/2026 par arbitrage automatique ou 

antérieurement en cas de mise en place anticipée de la tranche sur index  Euribor 

Montant 5 000 000 € 

Durée 20 ans et 1 mois 

Amortissement Constant 

Taux d’intérêt annuel Index Euribor 3M + 1,04% 

Base de calcul des intérêts Nbre exact de jours écoulés/360 

Echéances ( capital et intérêts) Trimestrielles 

Remboursement anticipé 

Autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une 
indemnité dégressive. Cette indemnité dégressive, à payer par 
l’emprunteur, est calculée de la manière suivante : taux de 
l'indemnité dégressive multiplié par la durée résiduelle 
d’application du taux d’intérêt de la tranche multiplié par le 
montant du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle 
est exprimée en nombre d’année(s) et est arrondie à l’année 
supérieure en cas d’année incomplète. Le taux de l'indemnité 
dégressive applicable à la tranche est de 0,25%. 

Date d’effet du contrat Dès signature par les parties 

Option passage à taux fixe Oui 

Commission d’engagement 0,05% soit 2 500 € 

Commission de non utilisation 0,10% 

ARTICLE 2 : autoriser Monsieur le Président ou le Vice-Président à signer le contrat d’emprunt 
long terme de 5 000 000 € proposé par LA BANQUE POSTALE, et à procéder aux diverses 
opérations prévues dans le contrat  
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ARTICLE 3 : Le Directeur des moyens fonctionnels et le Payeur Départemental sont chargés 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision. 

ARTICLE 4 : Rappelle que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
adressé au Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou notification ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
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